
La grève, inévitable ! 
 
Un grand coup vient d’être porté contre l’unicité de l’entreprise, contre le statut des cheminots. 
 
A la demande de la direction SNCF et de la FGAACFDT, le gouvernement s’est empressé, malgré 
les « négociations » en cours, de faire paraître le décret entérinant le principe d’une fragmentation 
de la réglementation par activité. 
 
Le décret est paru au Journal Officiel de ce jour, juste en dessous du décret abrogeant … le décret 
qui créait le fichier Edvige ! CPE, Edvige, … les décrets ça s’abroge, et surtout il y a quantité de 
décrets qui n’ont jamais été appliqués ! 
 

Ce texte qui dégrade les conditions de travail et organise la 
privatisation a été rédigé par la direction et la FGAACFDT 

 
La Direction l’a écrit encore hier soir : rapidement, elle fera appel à des volontaires pour mettre en 
place une réglementation spécifique à l’activité Fret.  
 
De hauts dirigeants de l’entreprise ne cachent même plus que le même principe, la même stratégie 
avec les mêmes complices sera employée pour les autres activités de l’entreprise, car dans leur 
logique la fragmentation de la réglementation doit accompagner l’éclatement de l’entreprise SNCF, 
en activités autonomes.  
 
La dégradation des conditions de vie, de travail et de sécurité, le dumping social ne sont pas des 
fatalités contre lesquels on ne pourrait rien faire. 
 
 
5 fédérations appellent à la grève (CGT, SUD-Rail, FO, CFTC, CGC) et 

Chaque cheminot détient une part du pouvoir de dire : 
STOP aux régressions sociales,  
STOP aux dégradations des conditions de travail. 
 

 

En grève à partir du 
23 novembre à 20 heures ! 
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